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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

GDF
Question écrite n° 68116

Texte de la question

M. Kléber Mesquida souhaite attirer l'attention de M. le ministre délégué à l'industrie sur l'annonce de la
prochaine ouverture du capital de GDF le 23 juin prochain, en vue du développement de l'entreprise. Il semble,
cependant que les premières annonces relayées par la presse indiquent que seuls 8 % du capital seraient
affectés à l'entreprise, alors que le reste, soit 12 %, irait dans les caisses de l'État. Si cela se confirme,
1,5 milliard d'euros seraient attribués à GDF et 4,3 milliards d'euros à l'État. Sachant que GDF ne nécessite pas
de financement par la Bourse, vu ses ressources financiéres (autofinancement prévu de 12 milliards sur 4 ans)
et des possibilités d'endettement immédiates (7 milliards d'euros), l'opération s'en trouve facilitée. L'endettement
coûte aujourd'hui environ 5 % d'intérêts alors que les actionnaires reçoivent 10 % (l'avenir prévoit 13/15 % dans
2 ans). Les stratégies orientées vers le seul développement à l'externe ont montré des développements à haut
risque (France Télécom, Vivendi) liés à l'obtention de marché coûte que coûte, et le peu d'intérêt accordé eu
service public. Les conséquences sont multiples : la gestion à court terme, avec les risques sur la sécurité
d'approvisionnement (pénurie en février) et un désengagement de GDF en France ; la multiplication des
réformes de structures avec suppression d'agences, de centres de distribution, d'emplois, associée à une
dégradation de la qualité de service et à une remise en cause de la proximité et de la sécurité des installations ;
l'augmentation des tarifs, le Gouvernement ayant annoncé son intention d'augmenter de 13 % les tarifs en 2005.
Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour garantir une gestion à long terme, industrielle, et
conforme au service public auquel les Français sont très attachés.

Texte de la réponse

Avec Gaz de France, notre pays dispose d'un acteur majeur de l'industrie du gaz naturel de dimension mondiale
qui, en restant fidèle à ses missions de service public, doit aussi être doté des mêmes armes que ses
concurrents pour tirer pleinement profit du marché européen en train de s'ouvrir et promouvoir son projet
industriel et social. Le Gouvernement a décidé de donner à Gaz de France toutes les chances de se développer
en ouvrant son capital. L'entreprise pourra désormais lutter à armes égales avec ses concurrents. L'introduction
en Bourse réalisée avec succès le 8 juillet 2005 doit lui permettre de disposer de capitaux supplémentaires avec
une diminution de son endettement. Sa stratégie d'alliance et de croissance sera facilitée. Toutefois, Gaz de
France demeure soumise aux dispositions relatives aux entreprises publiques, en particulier à la loi de 1983
relative à la démocratisation du service public. En outre, l'article 24 de la loi du 9 août 2004 impose que la
participation de l'État reste supérieure à 70 %, bien que la limite en deçà de laquelle il est nécessaire d'obtenir
l'autorisation du Parlement pour privatiser une société soit fixée à 50 % de son capital, en application de
l'article 20 de la loi du 6 août 1986 modifiée. En outre, l'ouverture du capital et des marchés ne signifie pas
l'abandon du service public ni la « marchandisation de la politique énergétique ». D'une part, les pouvoirs publics
ont pris les mesures législatives nécessaires pour que le service public puisse continuer d'être assuré avec le
même degré d'exigence et de qualité grâce à l'harmonisation des tarifs de vente du gaz naturel des
consommateurs domestiques et à la péréquation des tarifs d'utilisation des réseaux publics de distribution.
D'autre part, les missions de service public font l'objet d'un contrat de service public conclu le 10 juin 2005, qui
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renforce encore les exigences en matière de service public et s'appliquera quelles que soient les évolutions
capitalistiques de Gaz de France. Ce contrat inclut en particulier des dispositions majeures en matière de
présence territoriale, de proximité pour les usagers et d'investissements dans les réseaux afin d'assurer la
meilleure sécurité et qualité de distribution du gaz. S'agissant du développement externe de Gaz de France, les
axes stratégiques sont détaillés dans le plan industriel et social qui a fait l'objet d'une vaste concertation avec les
partenaires sociaux et a été approuvé par les pouvoirs publics. Gaz de France demeure néanmoins soumise
aux procédures d'autorisation ministérielle en termes d'investissement industriel de grande importance.
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